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(54) DESCENDEUR A POULIE

(57) Le descendeur autobloquant (1) à poulie (2)
comporte :
• un premier flasque (3) muni d’une paroi latérale (3a)
définissant un chemin de circulation de corde (4),
• une poulie (2) rotative par rapport au premier flasque
(3) autour d’un premier axe de rotation (A), la poulie (2)
tournant uniquement selon un premier sens de rotation
(+) autour du premier axe de rotation (A).

Le premier axe de rotation (A) est monté mobile par
rapport à la paroi latérale (3a) du premier flasque (3) de
manière à définir une première position et une deuxième
position présentant des distances différentes vis-à-vis de
la paroi latérale (3a) du premier flasque (3). Le blocage
de la poulie (2) selon le second sens de rotation (-) en-
traine le déplacement du premier axe de rotation (A) et
la poulie (2) en direction de la paroi latérale du premier
flasque (3) jusqu’à une position seuil.
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Description

Domaine technique de l’invention

[0001] L’invention est relative à un descendeur auto-
bloquant à poulie dont le fonctionnement est amélioré et
plus particulièrement à un descendeur autobloquant à
poulie capable de supporter des charges importantes
sous la forme d’une poulie autobloquante.

État de la technique

[0002] En alpinisme et dans d’autres activités de mon-
tagne, il est courant de posséder une poulie bloqueuse
qui peut être utilisée en cas de chute en crevasse ou
pour soulever toute charge lourde. Une telle poulie blo-
queuse doit posséder un bon rendement lorsqu’elle est
utilisée en tant que poulie ainsi qu’une bonne capacité à
bloquer la corde. Enfin, la poulie bloqueuse doit avoir un
poids et un encombrement réduits car l’équipement se
trouve à demeure dans le sac et est utilisé très rarement.
[0003] Dans les domaines professionnels, et notam-
ment en secours, il est également nécessaire de possé-
der une poulie bloqueuse. Les contraintes d’utilisation
sont différentes car la poulie est utilisée plus régulière-
ment sur des charges beaucoup plus importantes. Par
ailleurs, lors d’un secours, il est particulièrement intéres-
sant d’avoir en plus la possibilité de descendre une vic-
time qui a préalablement été montée. Il est alors avan-
tageux d’utiliser un descendeur autobloquant à poulie.
[0004] Dans ces conditions, l’utilisation d’une poulie
bloqueuse telle que celle présentée dans le document
US 9,120,654 n’est pas adaptée.
[0005] Pour une utilisation professionnelle, il est connu
d’utiliser un descendeur à poulie commercialisé sous la
dénomination « MAESTRO » par la demanderesse. Un
tel descendeur comporte une poulie configurée pour ne
tourner que dans un seul sens autour de son axe de
rotation. Le descendeur comporte également une came
rotative qui est configurée pour bloquer la corde lorsque
le déplacement de la corde est destiné à générer une
rotation de la poulie selon le second sens de rotation.
[0006] Dans cette configuration, la came est en contact
permanent ou quasi-permanent avec la corde de sorte
que le déplacement de la corde pour générer le second
sens de rotation de la poulie entraine la rotation de la
came vers une position de blocage. Les inventeurs se
sont aperçus que la rapidité du blocage évolue de façon
non négligeable avec la qualité de surface de la corde
ainsi qu’avec la température du descendeur.
[0007] Un constat identique peut être tiré de la poulie
avec descendeur commercialisée par la société CMC
sous la dénomination CSR2 PULLEYS et présentée
dans le document US 7,419,138. Cette solution n’est pas
adaptée car elle ne permet pas de soutenir des contrain-
tes importantes sur la corde de sorte qu’un glissement
peut se produire qui génère un échauffement de la poulie
et donc un abaissement du coefficient de frottement entre

la poulie et la corde.
[0008] Il apparaît également que le dispositif commer-
cialisé par la société CMC sous la dénomination MPD™
Multi Purpose Device ne fournit pas un résultat satisfai-
sant. Un tel produit est présenté dans le document US
7,658,264 et possède une poulie montée mobile autour
d’un axe de rotation. La poulie est associée à une came
également montée mobile autour de l’axe de rotation. La
poulie est configurée de manière à n’autoriser qu’un seul
sens de rotation. Lorsqu’une traction sur un brin de corde
est appliquée selon le second sens de rotation, cela en-
traine le blocage de la poulie. Les frottements entre la
corde et la poulie causent la rotation de la poulie jusqu’au
coincement de la corde au moyen de la came. Il est né-
cessaire d’avoir un frottement suffisant afin de contrer
l’effort fourni par un ressort de résistance qui place la
came dans une position empêchant tout blocage de la
corde. Comme indiqué dans le document US 7,658,264,
le blocage de la corde est fortement dépendant des frot-
tements entre la corde et la poulie ce qui entraine une
grande variabilité de la qualité du blocage selon l’état
d’usure de la corde et de la poulie.

Objet de l’invention

[0009] Un objet de l’invention a pour but de remédier
à ces inconvénients en proposant une poulie autoblo-
quante qui améliore le blocage de la corde, notamment
au moyen d’une configuration dans laquelle l’évolution
du coefficient de frottement présente une importance
moindre dans le blocage de la corde.
[0010] A cet effet, la poulie autobloquante comporte :

• un premier flasque muni d’une paroi latérale définis-
sant une zone de blocage de corde,

• une came mobile en rotation par rapport au premier
flasque de manière à se rapprocher ou s’éloigner de
la zone de blocage de corde,

• une poulie destinée à venir en contact de la corde
et montée rotative par rapport au premier flasque
autour d’un premier arbre définissant un premier axe
de rotation, la poulie étant configurée pour tourner
uniquement selon un premier sens de rotation autour
du premier axe de rotation et empêcher la rotation
dans le second sens de rotation autour dudit premier
axe de rotation, la came faisant saillie de la poulie.

[0011] La poulie autobloquante est remarquable en ce
que :

- le premier arbre est monté mobile par rapport à la
zone de blocage pour déplacer le premier axe de
rotation,

- la came est montée rotative autour d’un deuxième
axe de rotation défini par un deuxième arbre différent
du premier arbre de sorte que la position de la came
par rapport à la zone de blocage est liée à la position
du premier arbre, et
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- le premier axe de rotation est décalé du deuxième
axe de rotation de sorte que l’application d’un effort
sur la corde pour faire tourner la poulie selon le pre-
mier sens de rotation génère une force visant à éloi-
gner la came de la zone de blocage et l’application
d’un effort sur la corde pour faire tourner la poulie
selon le second sens de rotation génère une force
visant à rapprocher la came de la zone de blocage.

[0012] Avantageusement, un ressort est agencé pour
appliquer une force déplaçant la came vers la zone de
blocage de corde. Dans un mode de réalisation préfé-
rentiel, le ressort est agencé pour déplacer le premier
axe de rotation vers une première position. L’application
d’une force sur la corde pour obtenir la rotation de la
poulie selon le premier sens de rotation déplace le pre-
mier axe de rotation pour s’éloigner de la première posi-
tion
[0013] Dans un développement, le premier axe de ro-
tation est monté mobile en rotation par rapport au premier
flasque autour du deuxième axe de rotation, le premier
axe de rotation étant mobile selon le premier sens de
rotation et le second sens de rotation par rapport au
deuxième axe de rotation, le blocage de la poulie selon
le second sens de rotation entrainant le déplacement du
premier axe de rotation et de la poulie selon le second
sens de rotation autour du deuxième axe de rotation.
[0014] Préférentiellement, le premier axe de rotation
est décalé du deuxième axe de rotation de sorte que
l’application d’une contrainte sur la corde pour faire tour-
ner la poulie selon le premier sens de rotation génère un
moment visant à décaler la came de la zone de blocage
et que la disparition de ladite contrainte cause le dépla-
cement de la came vers la zone de blocage.
[0015] Dans un mode de réalisation préférentiel, lors-
que la poulie se meut selon le premier sens de rotation,
la poulie se trouve dans une première position qui est
plus éloignée de la zone de blocage de corde qu’une
deuxième position représentative d’un blocage de la cor-
de.
[0016] Avantageusement, la rotation de la poulie et du
premier axe de rotation selon le second sens de rotation
entrainent la rotation de la came autour du deuxième axe
de rotation pour rapprocher la came de la zone de blo-
cage.
[0017] Il est avantageux de prévoir que la came soit
montée fixe sur le deuxième axe de rotation ou sur le
premier axe de rotation.
[0018] De manière préférentielle, le premier flasque
comporte une première rainure. La poulie et le deuxième
axe de rotation sont montés sur un support associé à un
premier pion passant au travers de la première rainure.
Le déplacement du premier pion le long de la première
rainure entraine la rotation du support selon le premier
sens de rotation. Le descendeur est muni d’une poignée
comportant une butée agencée pour venir en contact du
premier pion, la rotation de la poignée selon le premier
sens de rotation entraine la rotation du premier pion selon

le premier sens de rotation.
[0019] Il est également possible de prévoir que le pre-
mier flasque comporte une deuxième rainure. Le support
est associé à un deuxième pion passant au travers de la
deuxième rainure, un ressort étant fixé au premier flas-
que pour déplacer le deuxième pion selon le second sens
de rotation.
[0020] Dans un autre mode de réalisation, le ressort
est monté autour du deuxième axe de rotation.
[0021] Préférentiellement, la poulie comporte une roue
crantée associée à au moins un bloqueur et à un ressort
de blocage. La roue crantée, le au moins un bloqueur et
le ressort de blocage sont agencés pour autoriser la ro-
tation de la poulie selon le premier sens de rotation et
empêcher la rotation selon le second sens de rotation.
[0022] Dans un mode de réalisation préférentiel, la
poulie comporte une pluralité de méplats agencés dans
une gorge de la poulie de manière à définir des rétrécis-
sements dans la gorge.
[0023] L’invention a également pour objet un procédé
de blocage d’une corde dans une poulie autobloquante.
Le procédé permet un blocage facilité de la corde dans
la poulie autobloquante en réduisant la dépendance au
coefficient de frottement qui existe entre la corde et la
poulie autobloquante .
[0024] Le procédé de blocage est remarquable en ce
qu’il comporte :

- fournir une poulie autobloquante selon l’un des mo-
des de réalisation précédents avec une poulie mon-
tée mobile sur un premier flasque et une came,

- installer une corde dans la poulie autobloquante ,
- tirer sur la corde de manière à faire tourner la poulie

selon un premier sens de rotation, l’axe de rotation
de la poulie se déplaçant selon une première direc-
tion,

- tirer sur la corde pour faire tourner la poulie selon un
second sens de rotation et causer le blocage de la
poulie, la came se déplaçant en direction d’une paroi
latérale jusqu’au blocage de la corde, l’axe de rota-
tion de la poulie se déplaçant selon une seconde
direction opposée à la première direction.

Description sommaire des dessins

[0025] D’autres avantages et caractéristiques ressor-
tiront plus clairement de la description qui va suivre de
modes particuliers de réalisation de l’invention donnés à
titre d’exemples non limitatifs et représentés aux dessins
annexés, dans lesquels :

- la figure 1 illustre, de façon schématique, en pers-
pective, un descendeur autobloquant fermé avec
une corde installée,

- la figure 2 illustre, de façon schématique, en pers-
pective, un descendeur autobloquant ouvert avec
une corde installée,

- la figure 3 illustre, de façon schématique, en vue de
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face, un mode de réalisation dans lequel la came est
en position de glissement, le deuxième flasque étant
absent,

- la figure 4 illustre, de façon schématique, en vue de
face, un mode de réalisation dans lequel la came est
en position de blocage,

- la figure 5 illustre de façon schématique, en coupe,
un mode de réalisation dans lequel la came est en
position de blocage, la coupe étant réalisée dans
l’épaisseur de la poulie,

- la figure 6 illustre de façon schématique, en vue ar-
rière et en coupe, un mode de réalisation dans lequel
la came est en position de blocage, la coupe étant
réalisée dans l’épaisseur de la poignée,

- la figure 7 illustre de façon schématique, en vue ar-
rière et en coupe, un mode de réalisation dans lequel
la came est en position autorisant un glissement de
la corde, la coupe étant réalisée dans l’épaisseur de
la poignée,

- la figure 8 illustre de façon schématique, une vue
éclatée de l’installation d’une poulie et d’une came
sur un support.

Description détaillée

[0026] Les figures 1 et 2 représentent des vues en
perspective d’un descendeur autobloquant 1 à poulie 2.
Le descendeur autobloquant 1 possède un premier flas-
que 3 muni d’une paroi latérale 3a définissant un chemin
de circulation d’une corde 4 à l’intérieur du descendeur
1. Le descendeur définit deux orifices d’entrée/sortie de
la corde dans le descendeur 1. La corde entre dans le
descendeur par un premier orifice passe sur la poulie 2
et ressort du descendeur par le deuxième orifice. La cor-
de est divisée en un premier brin et un deuxième brin
selon que l’on se trouve d’un côté ou de l’autre de la
poulie 2. Comme illustré aux figures 1 et 2, le descendeur
possède un chemin de circulation qui est destiné à rece-
voir la corde 4. En fonctionnement, la corde 4 se déplace
à l’intérieur du chemin de circulation de corde. Le chemin
de circulation de corde possède une paroi de support qui
réalise la connexion mécanique avec la corde 4. Lorsque
la corde est sous tension, elle appuie sur la paroi de
support ce qui applique un effort sur le descendeur.
[0027] La figure 1 représente un descendeur fermé
alors que la figure 2 représente un descendeur ouvert.
L’ouverture du descendeur 1 permet d’installer ou de re-
tirer la corde 4. La fermeture du descendeur 1 permet de
maintenir la corde 4 dans le descendeur 1.
[0028] Le descendeur 1 possède une poulie 2 qui est
montée rotative par rapport au premier flasque 3. La pou-
lie 2 tourne autour d’un premier axe de rotation A. La
poulie 2 est montée sur un premier arbre 25 qui définit
le premier axe de rotation A. L’arbre 25 est illustré en
figure 8 par exemple.
[0029] La poulie 2 est configurée pour ne tourner que
dans un seul sens de rotation. En d’autres termes, la
poulie 2 présente une autorotation et elle est configurée

pour tourner selon un premier sens de rotation noté + et
elle configurée pour être bloquée lorsque l’on souhaite
réaliser une rotation selon le second sens de rotation
noté - et opposé au premier sens de rotation.
[0030] De cette manière, lorsque l’utilisateur tire sur
un premier brin de la corde 4, la poulie 2 tourne selon le
premier sens de rotation. Au contraire, lorsque l’utilisa-
teur tire le deuxième brin de la corde 4, la poulie 2 se
bloque. En plus d’être montée mobile en rotation autour
du premier axe de rotation A, la poulie 2 est également
montée mobile par rapport au premier flasque 3 pour se
déplacer entre des première et deuxième positions.
[0031] La figure 3 représente la poulie 2 dans la pre-
mière position alors que la figure 4 représente la poulie
2 dans la deuxième position. La deuxième position est
plus proche de la paroi latérale 3a que la première posi-
tion ce qui permet de définir une position de blocage de
la corde. La première position autorise un glissement de
la corde 4 par rapport au descendeur 1 selon une confi-
guration équivalente à une rotation de la poulie selon le
second sens de rotation. La poulie 2 étant boquée selon
le second sens de rotation, le mouvement de la corde 4
se fait par glissement.
[0032] Lorsque le deuxième brin de corde 4 est tiré
(brin à droite sur les figures 3 et 4), la poulie 2 se bloque
ce qui cause le déplacement de la poulie 2 vers la deuxiè-
me position et cause le blocage de la corde 4. En alter-
native, lorsque le deuxième brin de corde 4 est tiré, un
effort supplémentaire est appliqué pour bloquer la corde
4.
[0033] Ce mode de réalisation est particulièrement
avantageux car la corde 4 est en contact direct avec la
poulie 2 ce qui augmente la surface de contact utilisée
pour se déplacer vers la position de blocage. La surface
de contact accrue entre la poulie 2 et la corde 4 facilite
le déplacement de la poulie 2 vers la position de blocage.
La poulie 2 étant fixe car dans l’impossibilité de tourner
selon le second sens de rotation, le frottement de la corde
4 sur la poulie 2 est utilisé pour atteindre la position seuil
de blocage.
[0034] Dans les configurations de l’art antérieur, la
poulie est uniquement montée mobile en rotation autour
de son axe de rotation de sorte que la tension appliquée
sur le deuxième brin de la corde bloque la poulie. Une
fois la poulie bloquée, le déplacement de la corde génère
une force de frottement s’opposant à la force appliquée
par un ressort pour déplacer une came et atteindre la
position de blocage de la corde. La came ayant une sur-
face réduite, il est plus difficile d’atteindre un frottement
suffisant de la corde sur la came pour que la came attei-
gne la position de blocage. Il est aussi difficile d’avoir un
frottement suffisant entre la corde et la poulie pour contrer
l’effet du ressort et assurer le déclenchement adéquat
du blocage. Si la force générée par le ressort est trop
faible cela peut bloquer la corde inopinément. Il est éga-
lement connu d’avoir une configuration sans came avec
la poulie qui intervient dans le blocage de la corde. Dans
cette dernière configuration, le blocage est limité car le
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déplacement de l’axe de rotation poulie est obligatoire-
ment faible. Cette dernière solution ne permet pas de
produire des forces de blocage importantes et est forte-
ment dépendante de la qualité du contact entre la corde
et la poulie.
[0035] Le mouvement de la poulie 2 peut être quelcon-
que pour atteindre la position seuil de blocage. Il est pos-
sible d’utiliser un mouvement en translation, un mouve-
ment un rotation ou encore une combinaison de ces deux
mouvements. De manière particulièrement avantageu-
se, un mouvement en rotation est préféré car il permet
de mieux gérer l’effort appliqué sur la poulie 2 au regard
de la tension présente dans la corde 4.
[0036] Dans le mode de réalisation illustré, le premier
axe de rotation A est monté mobile en rotation par rapport
au premier flasque 3 autour d’un deuxième axe de rota-
tion B différent du premier axe de rotation A. Le premier
axe de rotation A est mobile selon le premier sens de
rotation + et selon le second sens de rotation - par rapport
au deuxième axe de rotation B. Le blocage de la poulie
2 selon le second sens de rotation - entraine le déplace-
ment du premier axe de rotation A et de la poulie 2 selon
le second sens de rotation autour du deuxième axe de
rotation B de sorte que la distance entre la poulie et la
paroi latérale 3a du premier flasque 1 diminue jusqu’à la
position seuil où le blocage intervient. A l’inverse, la ro-
tation de la poulie 2 peut entrainer un déplacement du
premier axe de rotation A pour s’éloigner d’une position
de blocage de la corde 4.
[0037] Pour gagner en efficacité lors de la rotation de
la poulie, lorsque la poulie 2 se meut selon le premier
sens de rotation +, la poulie 2 se trouve hors de la deuxiè-
me position et de préférence dans la première position
qui est plus éloignée de la paroi latérale 3a que la deuxiè-
me position. Ainsi, lors de la rotation de la poulie 2, la
corde 4 ne doit pas vaincre une force de frottement éle-
vée ce qui permet de maintenir un rendement élevé lors
du tirage d’une charge fixée au deuxième brin. Comme
illustré aux figures 1 et 2, la paroi de support du chemin
de circulation est exclusivement formée par la poulie ce
qui permet d’éviter les zones de frottement de la corde.
Lorsque le brin gauche (figure 3) de la corde est tiré pour
s’éloigner de la poulie, une portion de corde 4 du brin
droit s’introduit dans le descendeur pour venir en contact
de la poulie. La poulie 2 tourne pour déplacer la portion
de corde jusqu’à ce que la portion de corde sorte du
descendeur 1. Lors de son déplacement dans le descen-
deur, la portion de corde s’est trouvée uniquement en
contact avec la poulie ce qui limite le frottement de la
corde à l’intérieur du descendeur. Comme illustré sur les
différentes figures, la paroi de support du chemin de cir-
culation définit un demi-cercle qui est formé par la poulie
2 ce qui augmente la qualité du contact entre la corde et
la poulie. La poulie assure la reprise d’effort dans la pre-
mière position et la deuxième position du support 7. La
poulie définit un chemin de circulation de corde avec un
demi-cercle dont le rayon de courbure correspond au
rayon de la poulie dans sa gorge.

[0038] La paroi interne du chemin de circulation définit
un demi-cercle qui correspond à la moitié de la poulie.
Le poids de la charge à supporter est repris intégralement
par la poulie et la corde 4 peut circuler dans le descendeur
en suivant la rotation de la poulie selon un demi-cercle
ce qui évite la formation de zones de glissement et donc
de zones de frottement. Le chemin de circulation définit
un demi-cercle au moyen de la poulie. La corde est en
contact de la poulie sur la moitié de la poulie. De manière
avantageuse, la paroi externe de la poulie est dépourvue
de recouvrement par la came sur plus de la moitié du
périmètre de la poulie ce qui permet d’avoir une reprise
d’effort quasi-intégrale par la poulie. La reprise d’effort
par la poulie intervient quelle que soit la position de la
poulie entre la première position et la deuxième position.
[0039] En comparaison, le document US
2014/0262611 propose une configuration avec une ca-
me mobile dont une partie de la paroi de support est
formée par une poulie de manière à moduler la force de
frottement selon la vitesse de translation de la corde. Le
reste de la paroi de support est formé par une zone de
frottement présente de part et d’autre d’un diamètre de
la poulie pour assurer le frottement entre la corde et le
système de blocage. Lorsque la vitesse de translation
est importante, la poulie se bloque ce qui augmente le
frottement et cause la rotation de la came.
[0040] Le descendeur 1 possède une came 5 ou patin
pour assurer le blocage de la corde 4 contre la paroi
latérale 3a du premier flasque 3. La rotation de la poulie
2 et du premier axe de rotation A selon le second sens
de rotation cause l’apparition d’une force qui induit la
rotation de la came 5 autour du deuxième axe de rotation
B avec une diminution de la distance entre la came 5 et
la zone de blocage jusqu’à la position seuil représenta-
tive du blocage de la corde. La rotation de la poulie 2
autour du premier axe de rotation A selon le premier sens
de rotation cause l’apparition d’une force qui induit la
rotation de la came 5 autour du deuxième axe de rotation
B avec une augmentation de la distance entre la came
5 et la zone de blocage pour quitter la position de blocage
de la corde 4.
[0041] L’utilisation d’une came 5 mobile distincte de la
poulie 3 et saillante de la poulie 2 permet d’assurer un
meilleur blocage de la corde 4 entre la came 5 et la paroi
latérale 3a. Le déplacement de la poulie 2 permet de
rapprocher la came 5 de sa position de blocage ce qui
facilite l’obtention du blocage de la corde 4. Le déplace-
ment de la poulie 2 permet avantageusement de dépla-
cer la came 5 afin d’augmenter la tension appliquée par
la came 5 sur la corde 4 en la rapprochant de la paroi
latérale 3a ce qui permet de faciliter l’obtention d’une
force de frottement seuil assurant l’autoblocage de la cor-
de 4.
[0042] La came 5 est montée mobile en rotation autour
d’un deuxième arbre 26 qui définit un deuxième axe de
rotation B distinct du premier axe de rotation A. La came
5 est montée rotative autour du deuxième axe de rotation
B de sorte que la position de la came 5 par rapport à la
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zone de blocage soit liée à la position du premier arbre 25.
[0043] Comme illustré aux figures 3 et 4, le premier
axe de rotation A est décalé du deuxième axe de rotation
B de sorte que l’application d’un effort sur la corde 4 pour
faire tourner la poulie 2 selon le premier sens de rotation
+ génère une force visant à éloigner la came 5 de la zone
de blocage. L’application d’un effort sur la corde 4 pour
faire tourner la poulie 2 selon le second sens de rotation
- génère une force visant à rapprocher la came 5 de la
zone de blocage.
[0044] Le décalage entre les deux axes de rotation A
et B induit l’apparition d’un couple lorsque le premier brin
de corde 4 ou le deuxième brin de corde 4 est tiré. Il est
particulièrement avantageux d’utiliser ce couple pour dé-
placer la came 5 ou générer une force visant au dépla-
cement de la came 5. Comme illustré à la figure 3, les
deux axes de rotation sont espacés d’une distance qui
est inférieure au rayon de la poulie 2. Le décalage an-
gulaire de l’axe de la poulie et de la came 5 est réduit
entre les deux positions ce qui permet d’avoir une reprise
d’effort au moyen de la poulie 2 dont la position évolue
peu selon le sens de rotation recherché pour la poulie.
Au contraire, dans le document US 2014/0262611, l’axe
de rotation du mécanisme de blocage est éloigné de la
poulie ce qui impose d’avoir une zone de frottement qui
fait la liaison entre la poulie et l’axe de rotation. La con-
figuration proposée est alors plus volumineuse et procure
plus de frottement ce qui réduit le rendement lors du ti-
rage du brin de corde qui est non tendu.
[0045] Dans une configuration particulière, le premier
axe de rotation A et le deuxième axe de rotation B sont
placés de sorte que le poids de la poulie 2 cause le dé-
placement de la came 5 hors de la position de blocage
de la corde 4.
[0046] Dans une configuration particulière, le premier
axe de rotation A et le deuxième axe de rotation B sont
placés de sorte que lorsque l’on tire sur le premier brin
de corde, la poulie 2 et la came 5 se déplacent pour
s’éloigner de la position de blocage avant que la poulie
2 commence à tourner autour du premier axe de rotation
A.
[0047] Dans une configuration avantageuse, la came
5 est montée fixe sur le premier arbre 25, cette configu-
ration permet d’avoir, par exemple, la rotation de la came
5 de manière identique à la rotation du deuxième axe de
rotation B.
[0048] Il est également avantageux de prévoir un mode
de réalisation dans lequel le premier flasque 3 comporte
une première rainure 6 et dans lequel la position de la
poulie 2 est représentée par la position d’un indicateur
dans la première rainure 6. Il est alors possible de déter-
miner rapidement si le blocage de la corde 4 provient de
la position de la poulie 2 ou d’un autre élément. Si l’indi-
cateur coopère avec une poignée 12, la position de la
poignée 12 permet d’avoir une indication sur la position
de l’indicateur.
[0049] De manière avantageuse illustrée à la figure 8,
la poulie 2 et le deuxième axe de rotation B sont montés

sur un support 7 associé à un premier pion 8 passant au
travers de la première rainure 6. Le déplacement du pre-
mier pion 8 le long de la première rainure 6 entraine la
rotation du support 7 selon le premier sens de rotation +
et selon le second sens de rotation. La rotation du support
7 entraine la rotation du premier pion 8. Le support 7 se
déplace entre une première position et une deuxième
position. Comme illustré, il est particulièrement avanta-
geux de prévoir que l’axe de rotation B du support 7, l’axe
de rotation de la poulie et le point de fixation du descen-
deur à un point d’ancrage ne soient pas alignés car cela
facilite la rotation de la came entre sa position de blocage
et son autre position.
[0050] Préférentiellement, le premier flasque 3 définit
une deuxième rainure 9. La position de la poulie 2 par
rapport au premier flasque 3 est représentée par la po-
sition d’un deuxième indicateur dans la deuxième rainure
9. Le support 7 est associé à un deuxième pion 10 qui
passe au travers de la deuxième rainure 9. Il est particu-
lièrement avantageux d’utiliser un ressort 11 fixé au pre-
mier flasque 3 pour déplacer la poulie 2 vers la deuxième
position, c’est-à-dire déplacer le deuxième pion 10 pour
faciliter le blocage de la corde 4. Dans le mode de réa-
lisation illustré, le ressort 11 est configuré pour déplacer
la poulie 2 selon le second sens de rotation - et tendre
vers la position de blocage de la corde 4.
[0051] Il est particulièrement avantageux de prévoir
que le ressort 11 soit fixé au deuxième indicateur, ici le
deuxième pion 10 de manière à ne pas interférer avec
la rotation de la poulie 2 et le cheminement de la corde 4.
[0052] Dans le mode de réalisation illustré sur les fi-
gures 6 et 7, le ressort 11 est séparé de la poulie 2 par
le premier flasque 3 ce qui permet d’avoir une architec-
ture compacte dans le cheminement de la corde 4. Le
ressort 11 peut être réalisé par toute technique connue
par exemple avec un ressort hélicoïdal en torsion, en
traction ou en compression. Il est également possible de
former un ressort 11 par déformation élastique d’une ou
plusieurs plaques. Il est particulièrement avantageux de
prévoir que le ressort 11 soit monté autour du deuxième
axe de rotation B ce qui permet de gagner en compacité.
[0053] Dans un mode de réalisation particulier, le des-
cendeur 1 comporte une poignée 12 comme cela est
illustré aux figures 1 à 7. La poignée 12 comporte une
butée 12a agencée pour venir en contact du premier pion
8. La rotation de la poignée 12 selon le premier sens de
rotation entraine la mise en contact de la butée 12a avec
le premier pion puis le déplacement du premier pion selon
le premier sens de rotation +.
[0054] Ce mode de réalisation est particulièrement
avantageux lorsque le deuxième pion 10 est associé au
ressort 11. Le ressort 11 est agencé pour déplacer la
poulie 2 vers la position de blocage.
[0055] La rotation de la poignée 12 depuis une position
d’attente permet de mettre en contact la butée 12a et le
premier pion 8. En tournant la poignée 12, la butée 12a
appuie sur le premier pion 8 qui se déplace. La poignée
12 exerce une force qui s’oppose à la force appliquée
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par le ressort 11 ce qui déplace la poulie 2 et la came 5
le cas échéant. La contrainte appliquée sur la corde 4
diminue ce qui autorise un glissement de la corde 4. Le
déplacement de la poignée 12 permet de réguler la dis-
tance entre la poulie 2/la came 5 et la paroi latérale 3a
ce qui permet de réguler l’intensité de la force de frotte-
ment et donc la vitesse de défilement de la corde 4 dans
le descendeur 1.
[0056] De manière plus générale, il est avantageux de
prévoir que le ressort 11 déplace la came 5 vers la zone
de blocage, c’est-à-dire déplace la came 5 vers une po-
sition de blocage de la corde de sorte que, par défaut, la
came 5 bloque la corde 4 indépendamment de l’intensité
du frottement entre la corde 4 et la poulie 2.
[0057] Dans cette configuration, la came 5 est par dé-
faut dans une position qui bloque la corde 4. En tirant
sur le premier brin de corde 4, le couple généré s’oppose
au ressort ce qui permet un déplacement de la poulie et
un déplacement de la came. La came ne bloque plus la
corde qui peut être tirée en profitant de la rotation de la
poulie pour obtenir un rendement élevé lors du tirage.
[0058] Dans le mode de réalisation illustré à la figure
5, le descendeur autobloquant 1 comporte une poulie 2
munie d’une roue crantée 13 associée à au moins un
bloqueur 14 et à un ressort 15 dit ressort de blocage. La
roue crantée 13, le au moins un bloqueur 14 et le ressort
15 sont agencés pour autoriser la rotation de la poulie 2
selon le premier sens de rotation + et empêcher la rota-
tion de la poulie 2 selon le second sens de rotation -.
Cette configuration est particulièrement avantageuse car
le système de blocage selon le second sens de rotation
se trouve à l’intérieur de la poulie 2 ce qui ne gêne pas
le cheminement de la corde 4. Dans le mode de réalisa-
tion illustré, le ressort 15 est monté dans la poulie 2 afin
de faciliter son intégration et la compacité de la poulie 2.
Cependant d’autres configurations sont possibles.
[0059] Avantageusement, la poulie 2 comporte une
pluralité de méplats 16 agencés dans une gorge de la
poulie 2 de manière à définir des rétrécissements dans
la gorge. Ces multiples diminutions de la section de la
gorge de la poulie 2 forment des zones de frottement
privilégié lorsque la corde 4 doit glisser le long de la poulie
2. Il est également possible de prévoir d’utiliser un galet
lisse ou un galet à facettes. Dans un mode de réalisation,
le galet peut définir une gorge dont la section est en forme
de V plus ou moins prononcé afin de définir la force de
frottement.
[0060] De manière avantageuse, le premier flasque 3
est associé à un deuxième flasque 17 qui est monté mo-
bile par rapport au premier flasque 3. De manière avan-
tageuse, le deuxième flasque 17 est monté mobile en
rotation autour d’un troisième axe de rotation C. La rota-
tion du deuxième flasque 17 permet d’ouvrir ou de fermer
le descendeur 1 comme cela est illustré aux figures 1 et 2.
[0061] Le premier flasque 3 et le deuxième flasque 17
définissent chacun une ouverture de fixation 18. Les
deux ouvertures de fixation 18 se placent en vis-à-vis de
manière à coopérer avec un connecteur (non représen-

té), par exemple un mousqueton ce qui permet de fixer
le descendeur 1 à un point fixe. Le premier flasque 3
définit également une deuxième ouverture de fixation 19
pour installer par exemple un mousqueton. Le premier
flasque 3 comporte une butée de blocage 20 qui est con-
figurée pour bloquer la progression du deuxième flasque
17 jusqu’à sa position de fermeture qui referme le des-
cendeur 1.
[0062] Comme illustré à la figure 8, il est possible d’ins-
taller le premier axe de rotation 1 de la poulie 2 sur un
support 7 de manière à ce qu’elle puisse se déplacer
selon deux mouvements différents éventuellement si-
multanément par rapport au premier flasque 3.
[0063] De manière avantageuse, la came 5 est fixée
sur le support 7 au moyen d’un élément de fixation 22
qui s’étend à travers la première ouverture 6 pour former
le premier pion 8. Préférentiellement, l’élément de fixa-
tion 22 traverse le support 7 jusqu’à atteindre un deuxiè-
me support 23. Le deuxième support 23 est fixé au pre-
mier support 7. Le premier support 7 et le deuxième sup-
port 23 sont séparés par la poulie 2 et par la came 5. La
came 5 est montée fixe sur le support 7.
[0064] Préférentiellement, le premier pion 8 est entou-
ré par un ou plusieurs roulements 24 ce qui permet
d’améliorer le glissement dans la première rainure 6.
[0065] L’axe de rotation A est avantageusement défini
par un arbre 25. L’arbre 25 comporte un premier trou
traversant qui s’aligne avec un premier trou traversant
du support 7 afin d’insérer un deuxième arbre 26 formant
le deuxième axe de rotation B. De manière avantageuse,
le deuxième support 23 comporte un premier trou qui
s’aligne avec le premier trou de l’arbre 25 ce qui permet
de fixer l’arbre de rotation 25, le premier support 7 et le
deuxième support 23 au moyen du deuxième arbre 26.
[0066] De manière avantageuse, l’arbre 25 comporte
également un deuxième trou traversant qui s’aligne avec
un deuxième trou traversant du support 7 et éventuelle-
ment un deuxième trou traversant du deuxième support
23. Les deuxièmes trous traversants sont traversés par
une deuxième tige formant le pion 10. L’utilisation de
deux séries de trous traversants permet d’assurer que
le mouvement appliqué sur le support 7 se traduise par
un même mouvement sur l’arbre 25 et donc sur le premier
axe de rotation ainsi que sur la came 5.
[0067] Dans un mode de réalisation préférentiel, l’ar-
bre 25 est séparé du support 7 par un roulement 27 ce
qui permet d’améliorer la rotation de l’arbre 25 par rapport
au support 7 et donc d’améliorer la rotation de la poulie
2 par rapport au support 7.
[0068] La poulie 2 est de section circulaire et présente
une gorge pour le passage de la corde 4. La poulie 2 se
présente sous la forme d’un anneau afin d’installer le
premier axe de rotation A au centre de la poulie 2. La
poulie définit avantageusement une roue dentée 13.
[0069] La roue dentée 13 coopère avec des bloqueurs
14 qui sont installés sur l’arbre 25 ainsi qu’avec des res-
sorts 15 qui appuient sur les bloqueurs 14, pour décaler
les bloqueurs 14 vers l’extérieur et les dents de la roue
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dentée 13.
[0070] Dans le mode de réalisation illustré, la poulie 2
est montée rotative au moyen d’un roulement 21, par
exemple un roulement à billes qui s’insère entre la poulie
2 et l’arbre 25. L’arbre 25 définit le premier axe de rotation
A et le roulement 21 permet de faciliter la rotation de la
poulie 2 par rapport à l’arbre 25.
[0071] L’utilisation du descendeur 1 peut être décrite
de la manière suivante. Un descendeur autobloquant 1
selon l’un des multiples modes de réalisation décrits pré-
cédemment est fourni. La corde 4 est installée dans le
descendeur 1 entre la poulie et la paroi latérale 3a. L’uti-
lisateur tire sur le premier brin de la corde 4 ce qui permet
faire tourner la poulie 2 selon un premier sens de rotation
+. La charge accrochée au deuxième brin de la corde 4
est soulevée.
[0072] Le deuxième brin de corde 4 est tiré pour faire
tourner la poulie 2 selon le second sens de rotation - ce
qui cause le blocage de la poulie 2. La poulie 2 se déplace
en direction d’une paroi latérale jusqu’au blocage de la
corde 4.
[0073] Dans l’exemple de réalisation illustré, l’effort ap-
pliqué sur le deuxième brin de corde entraine le dépla-
cement du support 7, ici un déplacement en rotation avec
un déplacement en rotation de la came 5.
[0074] Dans une configuration particulière, le ressort
11 déplace le support 7 vers la position de blocage de
sorte que le descendeur 1 bloque la corde 4 par défaut.
Lorsqu’une tension est appliquée sur le premier brin de
corde 4, la poulie 2 se déplace de manière à débloquer
la corde 4 et faciliter la rotation de la poulie 2 et donc le
rendement lors de la remontée de la charge présente sur
le deuxième brin de corde 4.
[0075] Une fois la tension relâchée sur le premier brin
de corde 4, le support 7 revient vers la position de blo-
cage.
[0076] Dans les modes de réalisation illustrés, la poi-
gnée est montée mobile en rotation autour d’un arbre 28
qui définit un axe de rotation C.

Revendications

1. Poulie autobloquante (1) comportant :

- un premier flasque (3) muni d’une zone de blo-
cage,
- une poulie (2) agencée pour venir en contact
de la corde (4) et montée rotative autour d’un
premier arbre de rotation (25) définissant un pre-
mier axe de rotation (A), le premier arbre de ro-
tation (25) étant fixé à un support (7),
- le support (7) monté mobile en rotation autour
d’un deuxième arbre de rotation (26) fixé au pre-
mier flasque (3), le deuxième arbre de rotation
(26) définissant un deuxième axe de rotation (B),
le support (7) se déplaçant entre une première
position et une deuxième position,

- une came (5) fixée sur le support (7), la came
(5) étant mobile en rotation par rapport au pre-
mier flasque (3) autour du deuxième arbre entre
une première position où la distance avec la zo-
ne de blocage est minimale et une seconde po-
sition,
- le premier axe de rotation (A) est décalé du
deuxième axe de rotation (B) de sorte que l’ap-
plication d’un effort sur la corde (4) pour faire
tourner la poulie (2) selon le premier sens de
rotation (+) génère une force visant à éloigner
la came (5) de la zone de blocage et l’application
d’un effort sur la corde (4) pour faire tourner la
poulie (2) selon le second sens de rotation (-)
génère une force visant à rapprocher la came
(5) de la zone de blocage, le premier arbre de
rotation (25) étant mobile autour du deuxième
axe de rotation (B) et mobile par rapport à la
zone de blocage,

poulie autobloquante (1) caractérisée en ce que :

- le premier axe de rotation (A) est décalé du
deuxième axe de rotation (B) d’une distance in-
férieure au rayon de la poulie (2),
- la poulie (2) est configurée pour tourner uni-
quement selon un premier sens de rotation (+)
autour du premier axe de rotation (A) et empê-
cher la rotation dans le second sens de rotation
(-) autour dudit premier axe de rotation (A),
- la poulie (2) est agencée pour définir un chemin
de circulation de corde possédant un demi-cer-
cle, le demi-cercle étant formé par une gorge de
la poulie (2).

2. Poulie autobloquante (1) selon la revendication 1,
dans laquelle un ressort (11) est agencé pour appli-
quer une force déplaçant la came (5) vers la zone
de blocage.

3. Poulie autobloquante (1) selon l’une des revendica-
tions précédentes, dans laquelle lorsque la poulie
(2) se meut selon le premier sens de rotation (+), la
poulie (2) se trouve dans une première position qui
est plus éloignée de la zone de blocage qu’une
deuxième position représentative d’un blocage de la
corde (4).

4. Poulie autobloquante (1) selon la revendication pré-
cédente, dans laquelle la came (5) est montée fixe
par rapport au deuxième axe de rotation (B) et par
rapport au premier axe de rotation (A).

5. Poulie autobloquante (1) selon l’une quelconque des
revendications précédentes, dans laquelle le pre-
mier flasque (3) comporte :

- une première rainure (6) et dans lequel un pre-
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mier pion (8) monté fixe sur le support (7) passe
au travers de la première rainure (6), le dépla-
cement du premier pion (8) selon le premier
sens de rotation le long de la première rainure
(6) représentant la rotation du support (7) selon
le premier sens de rotation (+),
- une poignée (12) comportant une butée (12a)
agencée pour venir en contact du premier pion
(7), la rotation de la poignée (12) selon le premier
sens de rotation entrainant la mise en contact
de la butée (12a) avec le premier pion (8) et la
rotation du premier pion (7) selon le premier
sens de rotation (+).

6. Poulie autobloquante (1) selon l’une des revendica-
tions 2 à 5, dans laquelle le premier flasque (3) com-
porte une deuxième rainure (9) et dans lequel un
deuxième pion (10) est monté fixe sur le support (7)
et passe au travers de la deuxième rainure (9), le
ressort (11) étant fixé au premier flasque (3) et dé-
finissant une position de repos où la came (5) est
dans la première position.

7. Poulie autobloquante (1) selon la revendication pré-
cédente, dans laquelle le ressort (11) est monté
autour du deuxième axe de rotation (B).

8. Poulie autobloquante (1) selon l’une quelconque des
revendications précédentes, dans laquelle le
deuxième arbre (26) passe au travers de la poulie
(2) pour former une butée de fin de course coopérant
avec une rainure formée dans le deuxième flasque
monté rotatif au premier flasque (3), la butée de fin
de course définissant une position fermée du des-
cendeur autobloquant.

9. Poulie autobloquante (1) selon l’une quelconque des
revendications précédentes, dans laquelle la poulie
(2) comporte une roue crantée (13) associée à au
moins un bloqueur (14) et à un ressort (15) de blo-
cage, la roue crantée (13), le au moins un bloqueur
(14) et le ressort (15) de blocage étant agencés pour
autoriser la rotation de la poulie (2) selon le premier
sens de rotation (+) et empêcher la rotation selon le
second sens de rotation (-).

10. Poulie autobloquante (1) selon l’une quelconque des
revendications précédentes, dans laquelle la poulie
(2) comporte une pluralité de méplats (16) agencés
dans une gorge de la poulie (2) de manière à définir
des rétrécissements dans la gorge.

11. Procédé de blocage d’une corde caractérisé en ce
qu’il comporte :

- fournir une poulie autobloquante (1) selon l’une
des revendications précédentes avec une pou-
lie (2) montée mobile sur un premier flasque (3)

et une came (5),
- installer une corde (2) dans la poulie autoblo-
quante (1),
- tirer sur la corde (2) de manière à faire tourner
la poulie (2) selon un premier sens de rotation
(+), l’axe de rotation de la poulie (2) se déplaçant
selon une première direction,
- tirer sur la corde (2) pour faire tourner la poulie
(2) selon un second sens de rotation (-) et causer
le blocage de la poulie (2), la came (5) se dé-
plaçant en direction d’une zone de blocage jus-
qu’au blocage de la corde (4), l’axe de rotation
de la poulie (2) se déplaçant selon une seconde
direction opposée à la première direction.
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